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Activités professionnelles actuelles 
 

Depuis 2004 : Avocat au barreau de Bruxelles – Associé en 2009 au sein de la Société d’avocats FABER INTER 
 

Depuis 2006 : Assistant universitaire – Université de Mons – Droit des contrats spéciaux 
 
Depuis 2008 : Chercheur associé – Université de Bruxelles – Droit économique 
 

Expérience professionnelle passée 
 

2003 – 2004 : ELIA – Juriste d’entreprise – Suivi législatif, rédaction de contrats, avis juridiques. 
2003 : COLLÈGE D’EUROPE de Bruges – Chercheur – Mission de suivi et d’analyse des mesures législatives en 
Belgique en matière de liberté de prestation de services au regard des dispositions européennes. 
 

Formation 

 

2003 : Université Libre de Bruxelles – l’Institut d’Etudes Européennes – D.E.S. en droit européen. 
2002 : Université Catholique de Louvain – Licence en droit – Programme d’échange d’étudiants au Mexique. 
1997 : Facultés Universitaires Saint-Louis – Candidature en droit - Bilingue anglais / français. 
1996 : Boston University (USA) - Center of English Language and Orientation Program. 

 
Publications 

    
- VAN DEN DRIESCHE, P.F, « La vente », Traité pratique de droit commercial, 2ième édition, tome I, Kluwer, parution 

prévue en 2009 ; 
- VAN DEN DRIESCHE, P.F, « L’essentiel sur le bail commercial en Belgique », Baux commerciaux : quels modèles pour 

l’Europe ?, Contrats & Patrimoine, Larcier, 2009, p. 7 à 14 ; 
- VAN DEN DRIESCHE, P.F., MENSCHAERT S. « Obligations sous condition », Traité théorique et pratique - Obligations, 

Kluwer, 2008, p. III.2 – 1 à p. III.2.7 – 4 ; 
- VAN DEN DRIESCHE, P.F., « La prise en charge du coût de la taxation », ABEX NEWS, 2008, n°189, pages 14 et 15 ; 
- VAN DEN DRIESCHE, P.F., « Fiscalité de certains contrats immobiliers (II) », Signaux fiscaux, Kluwer, 2007, n°43, 

pages 1 à 3 ; 
- VAN DEN DRIESCHE, P.F., « Fiscalité de certains contrats immobiliers (I) », Signaux fiscaux, Kluwer, 2007, n°42, pages 

1 à 3 ; 
- HOUSSIAU, N. & VAN DEN DRIESCHE, P.F., « La charge de la preuve en matière fiscale : développements récents », 

Comptabilité et Fiscalité Pratiques, Kluwer, 2006, n° 5, pages 159 à 169 ; 
- VAN DEN DRIESCHE, P.F., « Prescription fiscale - Commentaire d’un jugement du Tribunal de première instance de 

Bruxelles du 21 avril 2005 », Actualité Fiscales, Kluwer, 2005, n°42, pages 6 à 8 ; 
- Articles courts de une ou deux pages (analyses brèves) sur des sujets d’actualités publiés sur www.TaxToday.be : « La 

mise en place de l’action publique par les agents des douanes et accises » (25/02/05), « le revenu minimum vital dans le 
cadre d’une imposition indiciaire » (07/04/05), « l’article 494, § 2, 1° du CIR 1992 ne viole pas le principe de légalité 
(22/04/05), « Prescription fiscale : l’arrêt de la Cour d’arbitrage du 7 décembre 2005 valide l’article 49 de la loi-
programme du 9 juillet 2004 » (22/12/05), « Encore un couac dans la mise en place du service des créances 
alimentaires » (29/05/06) ; 

- FORGES M., VAN DEN DRIESCHE, P.F., « [En pratique] Comment contester valablement une facture ? », 
www.droitbelge.be, (04/10/04). 
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